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Le partage des regimes de retralte prlves 
Volet 1 : Le contexte leglslatlf 

Introduction 

Les regimes de retraite constituent, depuis quelques 
annees dej�, des biens susceptibles d'�tre partages au moment de 
la dissolution du mariage ou de la cessation de la vie commune 
entre conjoints de fait. La plupart des lois relatives aux regimes 
de retraite prives permettent d'ailleurs un tel partage. Or, les lois 
matrimoniales applicables dans chaque province ne prevoient pas 
toujours explicitement !'inclusion des regimes de retraite parmi 
les biens sujets au partage. 

Les lois applicables � travers le Canada en matiere de 
regimes de retraite et de patrimoine familial accusent un manque 
d'unifonnite et un niveau de complexite qui alourdissent la tache 
des personnes impliquees. 

Nous decrirons dans les pages qui suivent le contexte 
legislatif entourant le partage des regimes de retraite prives. 

Le « patrlmolne familial » et les regimes de retralte 

Le droit au partage des regimes de retraite est issu de 
plusieurs sources. Ce droit resulte generalement des lois 
applicables en ce domaine, � savoir les lois matrimoniales et les 
lois relatives aux regimes de retraite. La jurisprudence peut 
egalement prevoir le partage d'un regime de retraite dans les cas 
non specifiquement couverts par la legislation. 
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Loi matrlmonlale 

La loi matrimooiale applicable au partage du 
patrimoioe familial sera celle de la province qui regit le 
patrimoine familial en cause. La loi matrimoniale precise les 
categories de biens qui doivent etre inclus daos le patrimoine 
familial et partages eotre les conjoints, dans quelle proportion ce 
partage s'effectue, de meme que les circonstances precises 
donnant droit a un tel partage. Dans plusieurs cas, les lois sur le 
partage des biens matrimoniaux ne s'appliquent qu'aux 

132 personnes mariees. 

Selon les lois matrimoniales, le partage du patrimoine 
familial a generalement lieu au moment d'un divorce, d'une 
separation legale, d'une annulation de mariage, ou apres l'octroi 
d'une prestation compensatoire a l'un des conjoints. 

Les lois matrimoniales ne soot pas toujours precises 
en ce qui a trait a l' inclusion des regimes de retraite dans les 
bi ens a partager. II faut bien sou vent s' en remettre a la 
jurisprudence. Or, en 1990, la Cour supreme du Canada a precise 
dans l'affaire Clarke c. Clarke que les regimes de retraite 
faisaient partie des biens matrimoniaux assujettis au partage en 
cas de dissolution du mariage. Ce jugement, bien qu'il soit fonde 
sur les termes de la loi matrimoniale de la Nouvelle-Ecosse, 
semble consacrer le droit au partage d'un regime de retraite dans 
le cas de conjoints maries. 

Loi sur les regimes de retralte 

Les dispositions des lois specifiquement applicables 
aux regimes de retraite prives viennent completer les regles 
prevues dans les lois matrimoniales. La loi sur les regimes de 
retraite applicable dans une situation donnee de partage est celle 
de la juridiction a laquelle est soumis le participant. 

C'est dans ces lois que l'on peut trouver, notamment, 
les methodes d'evaluation des droits accumules dans un regime 
de rettaite, la procedure a suivre en cas de partage, de meme que 
les regles relatives a l 'acquittement des droits du conjoint. Il 
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existe toutefois une exception en ce domaine : la Colombie
Britannique. Dans cette province, toutes les regles relatives au 
partage des regimes de retraite sont contenues dans Ia loi 
matrimoniale applicable et sa reglementation. L'adoption de 
cette loi et de sa reglementation est prevue pour 1995. Cette 
reglementation precisera, entre autres, la methode d'evaluation 
des droits accumules dans un regime soumis a la legislation de la 
Colombie-Britannique. 

Par ailleurs, plusieurs employes federaux du secteur 
public, dont les fonctionnaires, les membres des forces armees et 133 
'de la GRC, sont assujettis a la Loi sur le partage des prestations
de retraite. Cette loi couvre divers aspects relatifs au partage et a
I' evaluation des droits accumules dans un regime de retraite. Les 
lois matrimoniales provinciales peuvent toutefois prevoir une 
evaluation ou une egalisation des biens dont la portee depasse 
celle de la Loi sur le partage des prestations de retraite.

Cas pratlques d'appllcatlon des lots 

Css 1 

Au moment de leur divorce, un participant et son 
conjoint sont domicilies en Ontario. Le participant travaille alors 
au Quebec. Son regime de retraite est toutefois enregistre en 
Ontario. Dans ce cas, la loi matrimoniale applicable sera la Loi
sur le droit de la Jami/le de I 'Ontario. En effet, cette loi regit le 
partage du patrimoine familial dans cette province. Quant a la loi 
sur les regimes de retraite applicable, ce sera la Loi sur /es
regimes complementaires de retraite du Quebec puisque le 
participant est assujetti a cette juridiction. 

Css2 

Un participant d'un regime soumis a la juridiction 
federate et son conjoint sont domicilies au Quebec au moment de 
Ieur separation de corps. Le partage sera effectue selon les regles 
du Code civil du Quebec puisqu'il s'agit de la loi matrimoniale 
applicable au partage du patrimoine familial dans cette province. 
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Le code civil pr&ise explicitement que les regimes de retraite 
sont inclus dans le patrimoine familial. Le regime de retraite a 
partager est, quant a lui, assujetti aux dispositions de la Loi de
1985 sur !es normes de pre station de pension, de juridiction 
federate. C'est en fonction des dispositions de cette loi que 
seront partages les droits accumules dans le regime. 

Malgre l 'existence de tout es ces lois, la pratique 
actuelle comporte de nombreuses incertitudes. Celles-ci sont 
essentiellement attribuables aux disparites importantes entre les 

134 legislations des diverses juridictions, de m!me qu'a leurs 
nombreuses lacunes. 

Les conjolnts de falt 

Les conjoints vivant en union de fail peuvent, a 
certaines conditions, proceder au partage des droits accumules 
dans un regime de retraite. Ce droit au partage resulte egalement 
de diverses sources. 

Dans certains cas, la loi sur les regimes de retraite 
offre expressement cette possibilite aux conjoints de fait lors de 
la cessation de la vie commune. C'est le cas au Quebec, au 
Manitoba, en Nouvelle-Ecosse et a l'Ile-du-Prince-Edouard. Ce 
droit peut egalement resulter de !'application de certaines 
mesures ou recours prevus dans les lois matrimoniales. A titre 
d'exemple, mentionnons les ordonnances alimentaires en faveur 
de l 'un des conjoints. 

Par ailleurs, les tribunaux des provinces non regies 
par le code civil ont de plus en plus tendance a reconnattre aux 
conjoints de fait le droit a une part dans le regime de retraite d'un 
participant. C'est le cas en Ontario, entre autres, ou l'on a 
recemment accorde a un conjoint de fait la moitie des droits 
accumules dans le regime de retraite de son ex-conjoint. Dans 
cette affaire, le juge a fait appel a des principes de droit autres 
que ceux habituellement prevus dans Ies lois matrimoniales. 

Les definitions de « conjoints » contenues dans les 
lois sur les regimes de retraite visent babituellement les conjoints 
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de fait qui remplissent les conditions prescrites. Com.me ce n'est 
pas le cas dans plusieurs lois matrimoniales, ii en resulte des 
difficultes d'application additionnelles. 

Drolts partageables 

Le regime de retraite constitue souvent le bien du 
patrimoine familial dont la valeur est la plus elevee, mis a part la 
residence familiale. Or, dans la plupart des cas, la partie des 
droits cedes au conjoint sera « immobilisee », c'est-a-dire qu'elle 
ne pourra etre r�ue au comptant et qu'elle devra servir a l'achat 135 
d'une rente a la retraite. Le conjoint se trouve ainsi dans la meme 
situation que le participant au regime puisque les droits de ce 
dernier soot egalement immobilises. 

De plus, le conjoint d'un participant n'a pas toujours 
le droit de transferer immediatement les sommes qui lui sont 
attribuees au titre du regime. Dans bien des cas, le droit au 
transfert est suspendu jusqu 'a la cessation de service du 
participant, a la retraite ou a l'age normal de retraite ou encore, 
au deces du participant, s'il survient avant le debut de sa retraite. 

Par ailleurs, dans certaines juridictions, le partage des 
droits accumules ne peut se faire a l'interieur meme du regime de 
retraite. A moins d'echanger d'autres biens en compensation, le 
participant pourrait etre tenu de payer une partie de sa rente a son 
ex-conjoint au moment de la retraite. En cas de deces du 
participant, le conjoint pourrait alors etre prive de tous ses droits 
pour l'avenir. 

II est done important de determiner la nature des 
droits qui peuvent etre cedes au conjoint et de proceder au 
transfert de ceux-ci lorsque c'est possible. A defaut de quoi le 
conjoint qui croit obtenir de l'argent comptant risque d'etre d�u. 

Responsabllltes de l'admlnlstrateur du regime 

Les taches administratives reliees au partage des 
regimes de retraite soot complexes, surtout lorsque le regime 
couvre des employes de plusieurs provinces. Les administrateurs 
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de regime sont done regulierement appeMs a regler des 
difficultes d'application importantes, comme celles relatives a
l' interpretation des jugements ordonnant le partage du regime. 
Ainsi, l 'administrateur doit s 'assurer de respecter les dispositions 
de la loi, tout en se conformant aux ordonnances du juge ou a 
l 'entente des parties. Malheureusement, le jugement ou l 'entente 
contrevient parfois a la loi. Dans ce cas, ceux-ci pourraient etre 
annules. 

Releve des drolts 

Au Nouveau-Brunswick e t  au Quebec, 
l 'administrateur du regime est tenu, sur demande ecrite, de 
fournir au participant et a son conjoint un releve faisant etat de 
certains renseignements, dont la valeur des droits accumuMs 
dans le regime de retraite pendant le mariage. Au Quebec, ce 
releve fait preuve de son contenu. Ainsi, l 'administrateur ou 
!'expert, le cas echeant, est rarement tenu de se presenter devant 
le tribunal afin d'expliquer les melhodes et hypotheses de calcul 
utilisees pour attribuer une valeur aux droits du participant dans 
le regime. 

En Saskatchewan, l 'administrateur remet, sur 
demande ecrite du participant ou de son conjoint, un releve 
precisant la valeur des droits accumules dans le regime de 
retraite a la date indiquee dans cette demande. Lorsqu' ii r�oit 
une ordonnance ou une entente entre conjoints en vertu du 
Matrimonial Property Act, 1 'administrateur doit egalement 
transmettre, au participant et a son conjoint, deux releves 
distincts contenant chacun des renseignements specifiques. 
L'administrateur doit par ailleurs aviser le participant par ecrit de 
la reception d'une telle ordonnance ou entente lorsque ces 
dernieres ne lui soot pas presentees conjointement par le 
participant et son conjoint. Enfin, ii est tenu d 'aviser le 
participant de la nature de toute information foumie a son 
conjoint. 

D' autres juridictions prevoient egalement une 
obligation pour l'administrateur d'informer le participant et son 
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conjoint, sans pour autant qu'il soit question d'un releve 
sp6cifique au partage des droits en cas de divorce. Ainsi, en 
Ontario et en Nouvelle-Ecosse, l'administrateur est tenu d'aviser 
le conjoint de la cessation d'emploi du participant dans les 30 
jours de celle-ci, Iorsqu 'une copie de I' ordonnance de Ia cour ou 
d'une entente ecrite valide lui a ete prealablement transmise. 
Dans ces provinces, ii est egalement important d'aviser 
rapidement le conjoint de la retraite du participant, de son d6c� 
ou de Ia terminaison du regime puisque le partage des droits a 
lieu uniquement lors de ces evenements. L'administrateur remet 
alors au conjoint les relev6s prescrits et lui indique Ies options de 137 

transf ert qui lui soot offertes. 

En ce qui a trait a la juridiction federale, 
l'administrateur a !'obligation de remettre au participant ou au 
conjoint qui ne presente pas la demande de partage une copie de 
l'ordonnance de la cour ou de !'entente entre conjoints en vertu 
de Iaquelle Ies droits dans le regime doivent etre partages . 
L'administrateur en est toutefois exempte lorsque la demande de 
partage est presentee conjointement par le participant et son 
conjoint. 

En Colombie-Britannique, la nouvelle partie 3.1 du 
Family Relations Act accorde au conjoint le droit de recevoir 
!'information prescrite relativement au regime de retraite du 
participant. De plus, le gouvemement s'est reserve Ia possibilite 
d'adopter des reglements concemant la proc6dure a suivre en cas 
de partage. Compte tenu de ce qui precede, ii y a tout lieu de 
croire que les administrateurs se verront attribuer des 
responsabilites supplementaires. Toutefois, leur tache devrait 
€tre facilit6e puisqu'il est question d'introduire des formulaires 
prescrits a des fins de partage des regimes de retraite. 

Au Manitoba, la loi oblige l'administrateur a remettre 
un releve des droits Iorsque le participant et son conjoint 
renoncent au partage du regime en cas de dissolution du mariage 
ou de cessation de vie commune entre conjoints de fait. Dans les 
autres cas, meme si la loi ne le prevoit pas expressement, 
l'administrateur doit informer le participant et son conjoint de la 
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valeur des droits accumuMs clans le regime de retraite s'ils en 
font la demande. 

Meme si la legislation en cause ne requiert pas la 
transmission d'information specifique, l'expert appele a calculer 
la valeur des droits aura besoin de renseignements qu'il devra 
necessairement obtenir aupres de l' administrateur du regime, 
sous reserve de la legislation applicable en matiere de protection 
des renseignements personnels. Souvent, ces renseignements 
sont disponibles, tant dans le releve annuel du participant que 

138 dans la brochure qui lui sont remis, tels que prescrits par la 
plupart des lois regissant les regimes de retraite. 

Frals relatlfs au partage 

Tel que mentionne precedemment, l 'administrateur 
doit parfois produire differents releves ou documents 
relativement au partage du regime. Or, la loi ne prevoit pas 
toujours quels sont les frais qui peuvent etre exiges a cet egard 
ou encore, quelles personnes sont tenues de les assumer, le cas 
echeant. 

Au Nouveau-Brunswick et en Saskatchewan, la Joi 
etablit que le releve doit etre fourni gratuitement, alors qu 'au 
Quebec, des frais peuvent etre exiges du participant et de son 
conjoint, sous reserve d'un plafond qui sera etabli par 
reglementation. La Colombie-Britannique prevoit que les frais 
seront assumes par le participant et son conjoint, a parts egales. 
Dans ce cas, le gouvemement pourra adopter par reglement les 
taux appropries. 

Dans les autres juridictions, l'administrateur peut 
generalement exiger du participant et de son conjoint des frais 
raisonnables pour la production des releves ou renseignements 
requis. 

En pratique, le participant et son conjoint 
n' encourront aucuns frais s' ils presentent une demande de 
renseignements raisonnable. 
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Valeur des drolts du participant au titre du regime 

Dans les cas ou l'administrateur est tenu de remettre 
un releve des droits au participant et a son conjoint faisant etat 
d'un droit au transfert pour le conjoint, celui-ci assume la 
responsabilite du calcul de la valeur des droits accumules dans le 
regime de retraite. C'est le cas au Quebec, au Nouveau
Brunswick, en Saskatchewan et, probablement, en Colombie
Britannique. Les lois du Quebec et du Nouveau-Brunswick 
prevoient d'ailleurs des metbodes d'evaluation detaillees afin de 
determiner la valeur des droits partageables. 139 

Certaines legislations n' obligent pas 1' administrateur 
a foumir un releve indiquant la valeur des droits accumules. 
Dans ces cas, aucune personne ne se voit attribuer la 
responsabilite legale de determiner la valeur des droits. Les 
metbodes d'evaluation, les hypotMses a utiliser et les personnes 
tenues de fournir la valeur des droits sont alors essentiellement 
determinees par la jurisprudence. 

Souvent les lois sur les biens matrimoniaux obligent 
chaque conjoint a evaluer ses propres biens et a divulguer cette 
valeur a l'autre conjoint. Dans ce cas, le participant ou son 
conseiller feront generalement appel a un actuaire pour effectuer 
le calcul en question, surtout lorsque le regime en cause est a
prestations determinees. Or, comme plusieurs legislations ne 
prevoient aucune metbode d'evaluation des droits ou hypotheses, 
les parties devront s' entendre sur la valeur des droits du 
participant. A defaut, elles devront debattre de la question devant 
le tribunal, accompagnees de leur expert respectif. 

Les actuaires ne sont pas les seuls experts qualifies 
pour evaluer les droits accumules dans un regime de retraite a
prestations determinees. Toutefois, il s'agit du seul groupe de 
professionnels qui s'est dote de normes de pratique obligatoires, 
soit les Recommandations pour le calcul de la valeur capitalisee 
des droits a pension a la rupture du mariage aux fins des 
paiements forfaitaires de perequation. A ce jour, aucun autre 
expert n'a ace� a un forum approprie pour discuter et debattre 
de ces normes d'evaluation. Pour cette raison, les tribunaux et les 
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avocats pourraient juger qu 'un non-actuaire ne possede pas une 
expertise suffisante dans le cadre d'un Mmoignage d'expert. 

Le tableau ci-inclus presente les principales 
distinctions contenues dans les lois provinciales et f ederale en 
regard des sujets traites dans le premier article relatif au partage 
des regimes de retraite. 

Prlnclpales distinctions entre tes legislations 
provtnctales et federate appllcables au 
partage des regimes de retratte prlves 
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(I) Les rcgles relatives au partage des regimes de rctraice privis soot prevues
dans la nouvelle Partic 3.1 du Family Relations Act, qui dcvrait entrer en vigucur du 
!'adoption de la reglcmentation pertinence (possible en 1995). 

(2) Prescnlement cette loi nc pcrmet pas le partage Jes droits accumul6s dans
un regime de rctraile. 

(3) Cette Joi ne pcrmet pas le partagc des droits accumul6s dans le regime de
rctraice. 

(4) Cetce loi n'est pas encore en vigucur. 
(S) Ceue loi nc prevoit aucunc disposition rclativement au partage des regimes

de rctraice. 

141 


